
1 • Les lames de parquet sont orientées parallèlement au
plus grand côté de la pièce.
Les supports (lambourdes) sont posées perpendiculairement
au parquet.
L’entraxe des lambourdes est de 45 cm maximum.

2 • Commencer la pose le long d’un mur, sans oublier le 
jeu de dilatation périphérique.

3 • La fixation des lames se fait par clouage en biais avec
des pointes à tête plate de 45 ou 50 mm.
Utiliser un chasse clou pour ne pas gêner l’emboîtement
de la lame suivante.

4 • Les plinthes sont posées par collage, après avoir retirer
les cales provisoires.

En aucun cas le parquet ne sera en contact avec un obstacle
(tuyau, seuil, poteau d’escalier, huisserie).
Le recouvrement des joints de dilatation (ou jeu périphérique)
s’effectue à l’aide d’accessoires appropriés
(plinthes, ronds de radiateur, barre de seuil, etc...)


